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Résumé : La présente instruction détaille les dispositions spécifiques relatives à la mise en œuvre 
du plan de surveillance des pesticides dans les graisses de volaille et les foies de bovin en 2023, 
telles que préconisées par le règlement d'exécution (UE) 2022/741 de la Commission du 13 mai 
2022. Ce plan de surveillance est réalisé dans le cadre du programme de contrôle pluriannuel, 
destiné à garantir le respect des teneurs maximales en résidus de pesticides dans les denrées 
d’origine animale. Ce plan vise également à évaluer l’exposition du consommateur à ces résidus de 
pesticides.

Textes de référence :- Règlement d'exécution (UE) 2022/741 de la Commission du 13 mai 2022 
concernant un programme de contrôle, pluriannuel et coordonné, de l’Union pour 2023, 2024 et 



2025 destiné à garantir le respect des teneurs maximales en résidus de pesticides dans et sur les 
denrées alimentaires d’origine végétale et animale et à évaluer l’exposition du consommateur à ces 
résidus, et abrogeant le règlement d’exécution (UE) 2021/601. 
- Règlement (CE) no 396/2005 du Parlement européen et du Conseil du 23 février 2005 concernant 
les limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux d’origine végétale et animale et modifiant la directive 
91/414/CEE du Conseil. 
- Instruction technique DGAL/SDEIGIR/2022-848 du 18/11/2022 concernant les dispositions 
générales relatives à la campagne 2023 des plans de surveillance et plans de contrôle (PSPC). 
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Préambule 

La présente instruction détaille les dispositions spécifiques relatives à la mise en œuvre du plan de 
surveillance des pesticides dans les graisses de volaille et les foies de bovin en 2023, telles que 
préconisées par le règlement d'exécution (UE) 2022/741 de la Commission du 13 mai 2022. 

Ce plan de surveillance est réalisé dans le cadre du programme communautaire de contrôle pluriannuel, 
destiné à garantir le respect des teneurs maximales en résidus de pesticides dans les denrées d’origine 
animale. Ce plan vise également à évaluer l’exposition du consommateur à ces résidus de pesticides. 

Les conditions générales de réalisation figurent dans l'instruction technique DGAL/SDEIGIR/2022-848 
« Dispositions générales relatives à la campagne 2023 des plans de surveillance et des plans de contrôle 
(PSPC) ». 

 

1. SUBSTANCES RECHERCHEES ET COUPLES ANALYTE-MATRICE 
 

Le règlement 2022/741 précise les molécules de résidus de pesticides à rechercher dans les matrices graisses 
de volailles et foie de bovin. Pour des raisons pratiques, afin de pouvoir collecter la quantité minimale 
requise, la matrice muscle (sans peau) de volaille sera prélevée en remplacement de la matrice graisse 
de volaille, conformément à la Directive 2002/63 CE. 

Le règlement 2022/741 précise les molécules de résidus de pesticides à rechercher dans les matrices graisses 
de volailles et foie de bovin. Il s’agit de molécules appartenant entres autres aux familles des pesticides 
organochlorés, organophosphorés et des pyrèthres. 

Les spécifications techniques se rapportant à chaque couple analyte-matrice sont présentées dans le 
tableau A disponible sur le portail Resytal (Espace documentaire / Echange de données laboratoires / 
Référentiel Production / EDI - PSPC / Tableaux PSPC). 
 

2. PLAN D’ÉCHANTILLONNAGE 
 

Nombre de prélèvements par matrice à réaliser  
Le nombre minimal de prélèvements à réaliser par matrice et par Etat membre est fixé par le règlement 
2022/741. 
En 2023, la France doit prélever au niveau national, au minimum 78 muscles de volailles et 78 foies de bovins. 
 
Le nombre de prélèvements à réaliser au sein de chaque région est calculé proportionnellement à la 
production régionale. Le tableau suivant résume les sources de données de production par région : 

 Bovin Volailles 
Source de données DIFFAGA – données de production 

2022  
DIFFABAT VOL – données de 

production de 2022 

Clés de répartition 
régionale 

Poids (tonnage) produit par la région 
-------------------------- 

Poids (tonnage) produit en France 

Poids (tonnage) produit par la région 
--------------------- 

Poids (tonnage) produit en France 
 

 
Stratégie d'échantillonnage 

Les prélèvements doivent être réalisés à l’abattoir, de manière régulière sur l'ensemble de l'année civile 
(de janvier à décembre). Vous veillerez à ne pas prélever le même jour plusieurs animaux d’un même lot. 
S’agissant d’un plan de surveillance, les prélèvements sont réalisés de façon aléatoire. 

 

3. GESTION DES PRÉLÈVEMENTS 
 

Mode opératoire pour la réalisation, la conservation et l’envoi des prélèvements 
Le tableau LabCAM qui recense les paramètres techniques d’analyse par couple analyte/matrice est publié 
sur le site Internet du ministère : http://agriculture.gouv.fr/laboratoires-agrees-et-reconnus-methodes-
officielles-en-alimentation 
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Pour tout envoi d’un échantillon au Laboratoire de sécurité sanitaire des aliments de l’Anses de Maisons-Alfort 
(LNR Pesticides), la DD(ec)PP doit indiquer : 

- le nom de la personne contact, 

- l’adresse électronique de la personne contact afin de pouvoir lui envoyer le rapport d’analyse. 

Matrices à prélever 
 

1) Muscle de volailles 

Il s’agit de prélever du muscle de volailles sans peau. Les échantillons peuvent être prélevés selon la 
procédure décrite au tableau 3 de l’annexe de la directive 2002/63/CE. 

Pour la recherche de la combinaison « Organochlorés + Organophosphorés + Pyréthrinoïdes + Fipronil + 
glyphosate + glufosinate d’ammonium », deux prélèvements de muscle de volailles sans peau doivent être 
réalisés. Deux DAP doivent donc être émis. 

 Le premier prélèvement est envoyé au laboratoire agréé avec lequel la DD(ec)PP dispose d’une 
convention pour la recherche des organochlorés (y compris pendiméthaline), organophosphorés 
et pyréthrinoïdes (plans SIGAL n°245, 257, 265, 280 270, 282).  

Les prélèvements sont obligatoirement emballés dans du papier d’aluminium puis mis dans un 
contenant en verre ou en plastique. Le papier d’aluminium permettant de garantir l’absence de contact 
entre l’échantillon et le plastique. 

 Le second prélèvement est envoyé au LNR pesticides (Anses de Maisons-Alfort) pour la 
recherche du fipronil, glyphosate, glufosinate d’ammonium et de la famoxadone (plans SIGAL 
n°241, 252, 270, 282 265, 280).  

Les prélèvements sont obligatoirement emballés dans du papier d’aluminium puis mis dans un 
contenant en verre ou en plastique. Le papier d’aluminium permettant de garantir l’absence de contact 
entre l’échantillon et le contenant. 

 L’ensemble des prélèvements doit être envoyé congelé ou réfrigéré au laboratoire destinataire. 

 

2) Foie de bovin 

Pour la recherche de la combinaison « Organochlorés + Organophosphorés + Pyréthrinoïdes + Fipronil + 
glyphosate + glufosinate d’ammonium », un seul prélèvement de foie de bovin doit être réalisé. Un seul 
DAP doit donc être émis. 

 Les prélèvements de foie de bovin pour la recherche d’organochlorés, d’organophosphorés, de 
pyréthrinoïdes, de fipronil, glyphosate, glufosinate d’ammonium et de famoxadone (plans SIGAL 
n°107) doivent être soigneusement emballés dans du papier aluminium puis mis dans un contenant 
en verre ou en plastique. Le papier d’aluminium permettant de garantir l’absence de contact entre 
l’échantillon et le contenant. 

 Les prélèvements doivent être envoyés congelés ou réfrigérés au LNR pesticides (Anses de 
Maisons-Alfort). 

Remarques pour ces deux matrices :  

Les laboratoires pourront continuer à rendre les résultats concernant les autres pesticides inclus dans le 
domaine de la méthode multirésidus bien qu’ils ne figurent pas dans la liste des analytes annexée au règlement 
2022/741, car ils présentent un intérêt au niveau de l’évaluation du risque.  

 
Identification des échantillons et recueil des commémoratifs 

 
L’identification et le recueil des commémoratifs du prélèvement se font conformément à l'instruction 
technique DGAL/SDEIGIR/2022-848, à l’instruction technique DGAl/SDPRAT/2016-529 du 27 juin 2016 
relative à la gestion des PSPC dans SIGAL et à l’annexe II mise à jour de la présente instruction.  
 
Toutes les rubriques du pré-DAP puis du DAP doivent être renseignées soigneusement, conformément aux 
prescriptions de cette annexe II. La remontée de données de bonne qualité est en effet indispensable et 
permet de conclure sans ambiguïté sur le résultat d’analyse. 
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4. GESTION DES ÉCHANTILLONS 

 
Méthodes d’analyses 

Les méthodes d'analyses et les seuils réglementaires sont précisés dans le « Tableau A » disponible sur le 
portail Resytal, rubrique Espace documentaire / Échange de données laboratoires / Référentiel Production / 
EDI - PSPC / Tableaux PSPC / Tableaux PSPC. 

 
Expression des résultats : unités et rapport d’analyse 

Les éléments relatifs aux modalités d’expression des résultats par le laboratoire figurent dans les fiches 
de plans disponibles sur le portail Resytal, rubrique Espace documentaire / Échange de données laboratoires 
/ Référentiel Production / EDI - PSPC / Fiches de plan / Fiches de plan relatives au domaine "PSPC" - Versions 
en vigueur (campagne 2023). 

Il est important de faire figurer dans les conventions passées entre les DD(ec)PP et les laboratoires l’obligation 
pour ces derniers de compléter de manière exhaustive les commémoratifs de l’analyse indiqués dans ces 
fiches de plan. Les informaticiens des laboratoires et le personnel technique doivent prendre connaissance de 
ces documents, se les approprier et respecter les modalités de saisie qui y sont décrites. 

Transmission des résultats 
Un délai de 30 jours maximum a été fixé pour que les laboratoires fournissent les résultats d’analyses, ce délai 
courant à compter de la date de réception de l'échantillon par le laboratoire jusqu’à la transmission du résultat 
à la DD(ec)PP. En cas de réalisation d’une analyse de confirmation, ce délai est porté à 60 jours maximum.  
Ces délais ne s’appliquent pas aux analyses réalisées en première intention par le LNR, ces analyses 
nécessitant la mise en œuvre de méthodes différentes sur des séries limitées et impliquant donc des délais 
de rendus de résultats plus importants. 

La DGAL doit transmettre les données brutes à l’Autorité européenne de sécurité sanitaire (Efsa) avant la date 
limite du 30 juin de l’année suivante. L’Anses, en coordination avec le BGIR, réalise un important travail de 
vérification et formatage des données avant transmission vers l’Efsa. C’est pourquoi l’ensemble des résultats 
des plans sigalisés 2023 doit être disponible dans SIGAL au plus tard pour le 1er mars 2024 (aucun résultat 
ne doit encore être « en cours » à cette date). 

Les résultats des analyses réalisées par le LNR ne sont pas gérés dans SIGAL. L’ensemble de ces résultats 
est communiqué à la DGAL sous la forme d’un bilan avant d’être transmis par l’Anses à l’Efsa. 

 

 
5. SUITES EVENTUELLES À DONNER 

 
L’objet de ce plan est la surveillance des pesticides et non pas l’identification de non conformités. Les résultats 
obtenus permettront à la Commission de définir ou d'adapter des limites maximales de résidus.  
Aucune mesure de gestion ne sera mise en œuvre dans le cadre de ce plan.  
 
Je vous invite à faire part à la DGAL (Sous-direction de l’Europe, de l’international et de la gestion intégrée du 
risque, Bureau de la gestion intégrée du risque), des difficultés éventuelles que vous pourriez rencontrer dans 
la mise en œuvre de ce plan de surveillance. 
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ANNEXES 

 
 

 

ANNEXE I : Répartition des prélèvements au niveau régional 
 

ANNEXE II : Commémoratifs « intervention » devant être saisis dans SIGAL. 
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ANNEXE I 
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ANNEXE II 
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LCU : liste à choix unique ; LCU-LA : LCU avec liste associée ; ALPHA : valeur alphanumérique ; NUM : 
valeur numérique  

 


